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du métier au technique.  
Les évolutions d’une formation  

ouvrière dans les écoles d’entreprise  
de l’automobile (1919-1989)

Nicolas HATZFELD et Emmanuel QUENSON
*

résumé

L’expérience des écoles professionnelles organisées par les entreprises françaises de 
l’automobile infirme l’image courante d’une opposition systématique entre apprentis-
sage et formation technique. Dès leur création, ces écoles combinent les deux modes 
de formation. Toutefois, elles amorcent tôt un mouvement de scolarisation. Au cours 
de leur évolution, elles restreignent la transmission du métier selon les normes et les 
pratiques de l’apprentissage pour préférer une organisation fondée sur des temps, des 
lieux, des méthodes pédagogiques et des formateurs extérieurs aux ateliers.

mots-clés : apprentissage, formation technique, industrie automobile, métier, socialisa-
tion professionnelle.

From craft to technique. the evolutions of workers training 
in the French car industry (1919-1989)

abstract

The experience of the professional schools organized by the French automotive companies con-
tradicts the current image of a systematic opposition between the apprenticeship and the technical 
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training. From their setting-up, these schools combine both ways of training. However, they 
early begin a trend from workshops towards classrooms. During their evolution, they restrict 
the transmission of the trade by the standards and the practices of apprenticeship and prefer an 
organization based on times, places, teaching methods and trainers external to the workshops.

Keywords : apprenticeship, car industry, professional socialization, technical training, trade.

Au cours du xxe siècle, en même temps 
qu’elles s’engageaient dans la produc-
tion de masse, la plupart des entreprises 
automobiles se faisaient entrepreneuses 
de formation et mettaient en œuvre des 
écoles d’apprentissage à destination de 
jeunes destinés à devenir des ouvriers 
professionnels, aristocrates du monde 
ouvrier. Bien vite, chez Peugeot, Renault, 
Berliet ou Simca, ces écoles engageaient 
la majeure partie des élèves dans des 
carrières remarquables. Un tel succès 
conduit à nuancer une vision binaire de 
l’apprentissage, qui serait caractérisée 
essentiellement par l’affrontement entre 
l’école et l’entreprise1, entre les logiques 
d’éducation et de professionnalisation, 
voire pour la dimension professionnelle 
entre la spécialisation et la polyvalence2. 
À la différence des schémas dualistes, 
l’examen de ces écoles d’entreprises 
dans le secteur automobile dessine l’ex-
périmentation de voies originales dans 
la formation de la jeunesse ouvrière. 
Rejoignant d’autres travaux attentifs 
notamment à l’insertion locale des for-
mations professionnelles3, leur étude fait 
ressortir des jeux d’acteurs complexes. 
Entre les ingénieurs, les familles et les 
professeurs, entre les directions d’entre-
prise, les syndicats, les autorités territo-
riales et les représentants de l’Éducation 
nationale, des ententes s’établissent dans 
lesquelles les élèves eux-mêmes jouent 
leur propre rôle.

Les écoles forment un ensemble divers 
à bien des égards. Certaines s’inscrivent 
dans l’énorme agglomération pari-
sienne, d’autres dans des centres indus-
triels de province. Les statuts varient 
aussi : Renault devient Régie nationale à 
la Libération tandis que les autres firmes 
conservent un statut privé, l’école de 
Poissy passant successivement sous les 
enseignes de Ford, de Simca, de Chrysler, 
puis de Talbot. Les durées d’existence 
diffèrent également : soixante-dix ans 
pour Renault (1919-1989), soixante-
quatre pour Berliet (1906-1970), quarante 
pour Peugeot-Sochaux et presque autant 
pour Poissy. Les stratégies de formation 
des entreprises ne se confondent pas, 
non plus que celles des entreprises elles-
mêmes en matière industrielle. Toute-
fois, celles-ci partagent au cours de la 
période une forte expansion et passent, 
avec Citroën, de la petite production 
de haut de gamme vers la grande série, 
puis vers la production de masse4. Ces 
mutations s’accompagnent de transfor-
mations profondes dans tous les secteurs 
de la vie des entreprises, du produit aux 
ateliers, des méthodes de fabrication aux 
rapports sociaux qui les accompagnent. 
Elles affectent l’ensemble des processus 
par lesquels sont transmis aux jeunes 
élèves les savoirs, et la définition même 
de ces savoirs professionnels et tech-
niques. La continuité du statut des écoles 
– conçues comme parties intégrantes de 
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la trajectoire des entreprises qui les font 
vivre  – fait ressortir la sensibilité de la 
technique aux particularités de l’époque. 
Sur ce plan, les écoles Renault, Peugeot, 
Berliet et Simca présentent de fortes 
similitudes de trajectoire. L’étude de ces 
établissements de formation profession-
nelle, qui font l’objet de ce texte, risque 
donc d’effectuer une stylisation des 
analyses et de réduire des singularités 
propres à chacun d’eux.

Le rythme commun peut s’esquisser 
en trois grandes configurations, pour 
reprendre la notion de Norbert Elias5, 
au cours desquelles les comportements 
des acteurs et leurs relations s’agencent 
en fonction des stratégies d’entreprises 
et du rôle de l’État. La première configu-
ration démarre au sortir de la Première 
Guerre mondiale, lorsque les principales 
firmes s’orientent vers des séries impor-
tantes de production et, pour les réaliser, 
vers un nouveau palier de rationalisa-
tion généralement rattaché au taylo-
risme et au fordisme. Dans cette période 
de fortes tensions sur la main-d’œuvre et 
de vive concurrence entre industriels, les 
entreprises entreprennent de former un 
noyau stable d’ouvriers professionnels et 
de personnels techniques de haut niveau 
pour aider les ingénieurs à organiser 

et à contrôler le travail des ouvriers de 
fabrication. La deuxième configuration 
qui débute dans les années 1940 pour se 
terminer au début des années 1960, est 
dominée par la systématisation des prin-
cipes tayloriens et fordistes, conjugués 
dans la production de masse soigneu-
sement préparée durant l’Occupation. 
Cette rationalisation qui se veut totale 
transforme la vie des écoles d’appren-
tissage, des méthodes aux lieux, des 
formateurs aux parcours des élèves qui 
accèdent, pour nombre d’entre eux, à 
des carrières dans l’encadrement tech-
nique. Amorcée dans les années 1960, 
la troisième époque est marquée par la 
mise en question des filières d’appren-
tissage, sous l’effet d’un développement 
spécifique des territoires de formation 
de l’enseignement technique public. 
Celui-ci s’affirme, parallèlement à l’essor 
des fonctions de technicien au sein des 
usines. Dans ce domaine, l’État intervient 
de façon directe et massive. Les entre-
prises automobiles prennent acte de ces 
mutations suivant plusieurs stratégies : 
adaptation à cette nouvelle ère technique 
ou renoncement pur et simple, d’autant 
qu’elles reconsidèrent leurs stratégies 
d’adaptation de la main-d’œuvre quali-
fiée en faveur de la formation continue.

La mise en école de l’apprentissage  
par les entreprises (1919-1940)

Au début du xxe  siècle, l’apprentis-
sage est riche d’une longue évolution. 
Après la destruction des corporations 
par la Révolution, la transmission des 
métiers s’effectuait en partie chez les 

maîtres artisans et, de plus en plus sou-
vent, de manière collective dans les ate-
liers d’usine. La formule était critiquée, 
et le xixe siècle était marqué par le thème 
récurrent d’une crise de l’apprentissage, 
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invoquée par une partie du patronat et 
donnant lieu à des interprétations mul-
tiples6. De fait, depuis les années 1820, 
certaines entreprises avaient créé des 
parcours d’apprentissage pour élever 
ou maintenir une qualité de travail satis-
faisante et pour disposer d’une main-
d’œuvre juvénile à bon marché7. De leur 
côté, les associations ouvrières n’étaient 
pas sans actions en la matière. Enfin, 
l’État se trouvait de plus en plus solli-
cité pour intervenir dans ce domaine8. 
La Grande Guerre change la donne, en 
particulier dans l’industrie automobile.

Former pour rationaliser 
la production

Au lendemain de la Première Guerre 
mondiale, plusieurs industriels de 
l’automobile s’engagent dans la créa-
tion d’écoles d’apprentissage. Certaines 
disposent déjà d’un peu d’expérience, 
comme Citroën ou Berliet.

La guerre a conduit la plupart des 
entreprises à se concentrer sur une pro-
duction massive de munitions et d’équi-
pements militaires9. Elles ont, pour ce 
faire, expérimenté différentes méthodes 
de fabrication visant à obtenir une fluidi-
fication des productions10. Dans le même 
temps, le recrutement de femmes, ainsi 
que d’hommes venus de territoires colo-
niaux, de province ou de pays voisins, 
sans expérience ouvrière, a conduit à 
une transformation des organisations de 
travail. Une partie des fabrications était 
décomposée en opérations simplifiées 
et confiée à ces personnels sans métier. 
Ainsi, était formée la nouvelle caté-
gorie des ouvriers spécialisés, catégorie 
au féminin pour l’essentiel, entre celles 
des manœuvres et des ouvriers profes-

sionnels11. Le rôle de ces derniers était 
réorienté vers la préparation des fabri-
cations, la mise au point des outillages, 
l’entretien des machines et des installa-
tions et enfin vers l’encadrement de cette 
nouvelle main-d’œuvre, sous la direc-
tion des ingénieurs.

La paix revenue, les entreprises 
relancent leurs productions automo-
biles avec des stratégies et des méthodes 
nouvelles. Elles visent à produire des 
volumes plus importants et des séries 
plus longues, en s’appuyant sur les 
croissances considérables réalisées à 
tous points de vue : ateliers, machines, 
effectifs. Des ingénieurs sont chargés de 
combiner les acquis d’organisation réa-
lisés lors des années de production de 
guerre, avec les méthodes américaines 
observées chez Ford ou empruntées 
à Taylor12. La mécanisation de la pro-
duction progresse au sein des ateliers, 
à l’instar de la propagation du travail à 
la chaîne13, les fabrications accroissent 
leur complexité tandis que l’intégration 
verticale se poursuit. La réorganisation 
du travail constitue un des chantiers 
prioritaires des patrons de l’automobile. 
Il leur faut substituer à la compétence 
empirique des ouvriers métallurgistes 
une qualification technique reposant sur 
la connaissance des machines-outils et, 
plus largement, sur la maîtrise de savoirs 
et de savoir-faire objectivables, aptes 
à s’intégrer dans le processus de nor-
malisation des outils et des méthodes, 
ainsi que de standardisation des pièces. 
Il leur faut aussi substituer l’autorité de 
l’entreprise à la légitimité des syndicats 
de métier14. Ils cherchent aussi à ancrer 
dans leur entreprise les personnels de 
niveau intermédiaire en offrant des pers-
pectives prometteuses à des enfants de 
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leurs salariés15. Cette volonté patronale 
de constituer un noyau stable de per-
sonnels ouvriers aptes à coopérer avec 
les services techniques se concrétise avec 
la reconfiguration d’œuvres sociales de 
guerre développées à l’instigation d’Al-
bert Thomas en œuvres sociales de paix16. 
La vague d’ouverture d’écoles d’appren-
tissage dans les grandes entreprises 
automobiles dans les premières années 
de la paix (Renault en 1919, Peugeot en 
1919 et 1930, Berliet en 1920, Citroën en 
192617) se situe donc à l’intersection des 
stratégies de production et de gestion de 
la main-d’œuvre.

Complémentarité et concurrence 
entre État, élus et industriels

La vague de création de ces écoles 
renvoie aussi aux évolutions de la poli-
tique de l’État en matière de formation 
professionnelle. Pour nombre d’entre-
prises, l’État doit légiférer sur la forma-
tion des ouvriers. De plus, lui seul peut, 
de leur point de vue, impulser, coor-
donner et contrôler les diverses actions 
de formation existant sur le territoire 
afin d’établir une large formation pro-
fessionnelle18. Trois mesures phares 
découlent de cette demande. Le certi-
ficat de capacité professionnelle est créé 
en 1911, puis modifié en 1919 en CAP 
(certificat d’aptitude professionnelle). Le 
passage de la « capacité » à « l’aptitude » 
montre d’ailleurs les dissensions d’alors 
en matière de reconnaissance salariale 
des diplômes d’ouvriers et d’employés, 
certains employeurs de l’artisanat consi-
dérant qu’un diplôme ne peut garantir 
à lui seul de véritables capacités19. Les 
cours professionnels sont institués par 

la loi Astier de la même année. La loi de 
finances du 13  juillet 1925 fonde, pour 
toute entreprise, le principe d’une taxe 
d’apprentissage dont le montant se situe 
à hauteur de 0,20 % des salaires et rétri-
butions, payée à l’État pour développer 
la formation professionnelle.

Au plan national, la loi Astier a un 
effet limité qui renvoie à la réticence de 
nombre d’employeurs à l’idée d’investir 
dans la formation20. Toutefois, dans les 
villes industrielles, la dynamique d’or-
ganisation de l’apprentissage est plus 
forte et prend différentes orientations21. 
Certaines municipalités socialistes, 
comme celle de Boulogne-Billancourt, 
souhaitent former les jeunes pour les 
protéger du chômage, faciliter leur 
adaptation aux nouvelles organisations 
du travail et les aider à progresser pro-
fessionnellement. En ouvrant des cours 
professionnels, elles cherchent à combler 
le vide existant entre la sortie de l’école 
primaire (avec ou sans certificat d’études 
primaires) et l’entrée sur le marché du 
travail. Elles ambitionnent aussi de se 
rapprocher des écoles pratiques de com-
merce et d’industrie (EPCI) et des écoles 
nationales professionnelles (ENP) en 
tentant de recruter une partie des jeunes 
susceptibles d’y poursuivre des études.

Ces initiatives locales liées à la nébu-
leuse réformatrice doivent faire face à 
la concurrence des professionnels. Le 
Syndicat des industries mécaniques de 
France ouvre ainsi, en 1921, des cours 
professionnels dans plusieurs villes 
industrielles de la région parisienne, 
dont Boulogne-Billancourt. Renault s’y 
implique en prêtant quelques locaux 
et en désignant des ingénieurs pour y 
enseigner.
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une formation pragmatique  
pour transformer l’usine

L’action des industriels est aussi indivi-
duelle. Elle se traduit par le financement 
et l’organisation d’écoles d’apprentissage 
dans lesquelles la formation est assurée à 
temps complet pendant trois ans à raison 
de six jours par semaine. C’est le cas des 
écoles ouvertes au lendemain de la Pre-
mière Guerre mondiale par les entreprises 
automobiles, avec une ambition située 
entre le niveau des cours professionnels 
et celui des EPCI et des ENP. Rayonnant 
au-delà du seul périmètre des firmes qui 
les créent, elles contribuent à remédier à 
la pénurie durable de main-d’œuvre qua-
lifiée qui fait obstacle à la compétitivité 
industrielle de la France.

Pour caractériser l’ambition de ces 
écoles, les premiers textes de respon-
sables dans ces entreprises évoquent à la 
fois l’acquisition de métiers, la maîtrise de 
connaissances scientifiques, industrielles 
et sociales et enfin l’encouragement aux 
ambitions de carrière. À leurs débuts, 
ces écoles dispensent un apprentissage 
« strictement professionnel22 » dans lequel 
le temps de formation pratique en atelier 
est très majoritaire (environ 80  % contre 
20 % de cours). Placés sous la responsa-
bilité de contremaîtres choisis pour leur 
maîtrise du métier et leur loyauté d’en-
treprise, les apprentis sont pris en main 
par des ouvriers ou d’anciens ouvriers, 
des « fines pattes23 » qui deviennent peu 
à peu des moniteurs. Ils se plient longue-
ment au maniement de la lime, l’outil de 
référence du travail sur métaux, acqué-
rant une habileté sans égal dans leur 
profession24. Puis ils effectuent des exer-
cices plus complexes dans les différents 
métiers entre lesquels ils sont répartis et 

se voient peu à peu confier la fabrication 
de pièces et d’outillages reversés dans la 
production de l’usine. Au fil des ans, l’ho-
raire des cours hors de l’atelier augmente, 
pour atteindre dans les différentes écoles 
la moitié des horaires à la fin des années 
1930 et se rapprocher, sur ce plan, des 
écoles pratiques de commerce et d’indus-
trie. Aux matières scolaires proprement 
dites s’ajoute le dessin industriel, central 
pour amener les élèves vers l’abstraction 
technique. La formation vise l’acquisition 
d’une bonne habileté manuelle pour exé-
cuter des objets techniques, des savoirs 
étendus au fonctionnement des machines, 
une connaissance poussée du dessin 
technique et le respect des relations de 
commandement entre subalternes et hié-
rarchiques.

Les écoles d’apprentissage consti-
tuent un alliage nouveau entre les visées 
des directions d’entreprise et celles des 
ingénieurs. Ces derniers sont en posi-
tion de faire l’union de la science, de 
la technique et de l’atelier pour établir 
un fonctionnement harmonieux et effi-
cace de l’entreprise25. La même préoc-
cupation conduit certains d’entre eux 
à promouvoir et à prendre en charge 
directement les écoles d’apprentissage. 
Ainsi se constitue une culture partagée 
faite de connaissances, de normes et de 
références, bientôt nourrie par un réseau 
d’interconnaissance. De leur côté, les diri-
geants d’entreprise entendent assurer le 
recrutement d’ouvriers dévoués, repre-
nant une conception de la formation 
professionnelle élargie à la moralisation 
de l’ouvrier et à la loyauté vis-à-vis des 
dirigeants d’entreprise26. La nouvelle 
catégorie de salariés qui y est formée est 
censée constituer le ciment du lien social 
communautaire voulu par la direction27.
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La technicisation de la formation (1940-1960)

À l’occasion de la Seconde Guerre 
mondiale, les écoles d’apprentissage 
esquissent des transformations qui 
prennent toute leur ampleur après la 
Libération.

du compagnonnage à la 
psychotechnique

Le principal changement tient à la 
refonte des méthodes de formation au 
métier, en partant d’une pédagogie expé-
rimentée au cours des années 1930, sur 
la base d’une méthode psychotechnique 
mise au point par le professeur suisse 
Alfred Carrard. Cette démarche combine 
des apports de la psychologie du travail 
et du taylorisme, en procédant à une 
décomposition des opérations propres 
aux différents métiers en gestes élémen-
taires28. Le ministère du Travail avait 
alors créé des centres de rééducation 
professionnelle pour assurer la forma-
tion accélérée de chômeurs et le reclasse-
ment d’ouvriers. La méthode fut reprise 
sous Vichy dans différents organismes 
comme la Commission d’enseignement 
de l’Union des industries métallurgiques 
et minières et par le Comité national de 
l’organisation française. Chez Renault 
comme chez Peugeot, on recourt expli-
citement à la méthode Carrard après 
la Libération, cette fois pour amener 
les jeunes apprentis à l’excellence pro-
fessionnelle. Il s’agit de remplacer la 
longue acclimatation au métier, par com-
pagnonnage entre le maître ouvrier et 
l’apprenti, par l’organisation séquencée 
de la formation sous l’autorité de moni-

teurs. Cette nouvelle démarche refonde 
aussi l’orientation des jeunes vers les 
différentes spécialités, après quelques 
semaines d’observation, à partir de 
séquences semblables converties en tests 
permettant de distinguer rapidement 
leurs aptitudes. Le changement péda-
gogique s’accompagne d’un déplace-
ment matériel et symbolique. Au cours 
des premières années, la formation pra-
tique dispensée dans un espace réservé 
au sein des ateliers accentuait l’impré-
gnation par la vie de l’usine. Après la 
Libération, les enseignements généraux 
et pratiques sont généralement installés 
dans des bâtiments spécifiques comme 
à Berliet, voire transférés à bonne dis-
tance des usines, comme chez Renault 
et Peugeot. Ces locaux comprennent des 
salles de dessin, des laboratoires et des 
ateliers. Les apprentis y disposent des 
équipements nécessaires à la concep-
tion, aux essais, à la fabrication des 
pièces, à l’entretien et aux modifications 
des machines-outils. Les écoles, ainsi, 
prennent leur autonomie vis-à-vis des 
ateliers. Les rythmes s’écartent égale-
ment de la vie d’usine. Les horaires se 
dissocient de ceux qui régissent l’activité 
des ateliers, la plupart du temps entre 45 
et 48  heures hebdomadaires, et suivent 
l’horaire légal de 40 heures, tandis que le 
calendrier des vacances s’écarte de celui 
des congés ouvriers. Ces évolutions rap-
prochent les écoles d’entreprises de la 
configuration qui régit les centres d’ap-
prentissage, créés en septembre 194429 et 
placés sous la tutelle de la Direction de 
l’enseignement technique public30.
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humanisme technique  
et culture d’entreprise

À côté de la partie professionnelle, la 
formation générale poursuit la consoli-
dation engagée dans les années 1930. Les 
matières dites générales se stabilisent à 
la moitié des horaires. Elles sont prises 
en charge par des enseignants recrutés à 
cet effet. L’Éducation nationale, qui suit 
ces établissements, accompagne l’har-
monisation des contenus avec les pro-
grammes en vigueur dans les centres 
d’apprentissage31 : ils comprennent des 
mathématiques, de la physique, de la 
chimie et du dessin industriel dans les 
établissements de formation profession-
nelle. Les cours techniques portent sur 
les outils, les équipements, les machines-
outils et les produits fabriqués dans les 
ateliers. Parmi eux, le dessin industriel 
prend une importance croissante, car 
les capacités d’abstraction qu’il suppose 
permettent de distinguer les élèves aptes 
à suivre des carrières de techniciens, au-
delà de la maîtrise des métiers ouvriers. 
Des ingénieurs prennent en charge cet 
enseignement, allant jusqu’à confec-
tionner des manuels appropriés, confor-
tant leur implication dans les écoles 
d’apprentissage. Pour l’un d’eux, direc-
teur de Renault, l’école de l’entreprise 
doit former des « hommes complets », 
tandis qu’un directeur de l’Enseigne-
ment technique, à l’occasion d’une dis-
tribution des prix à l’École Peugeot, rend 
hommage à un « apprentissage complet 
et méthodique », appliquant à cette école 
d’entreprise la formule qui sert de doc-
trine aux responsables de la Direction 
de l’enseignement technique depuis le 
début du siècle32. Les entreprises, à ce 
moment, s’accordent avec les représen-

tants de l’Éducation nationale pour éloi-
gner les apprentis d’une socialisation 
par les ateliers et guider leur formation 
par la perspective d’un « humanisme 
technique »33. L’idée répond à la perspec-
tive modernisatrice qui prévaut après 
la Seconde Guerre mondiale. Issus en 
grande partie de la Résistance, la plupart 
des cadres des entreprises lient la relance 
industrielle et la modernisation des rela-
tions sociales. Les actions de formation 
leur apparaissent comme des conditions 
premières de la modernité, à même de 
favoriser les transformations souhaitées 
par une adaptation rapide des salariés 
à l’évolution technique. Chez Renault, 
devenue Régie nationale, les recherches 
d’Alain Touraine prévoient la dispari-
tion, à terme, des métiers définis par 
des savoir-faire spécifiques, des tours 
de main et une expérience profession-
nelle34. Elles expliquent que le travail 
ouvrier s’orientera vers la surveillance 
des machines, l’organisation de la pro-
duction et le contrôle des produits. Cette 
évolution nécessitera une refonte des 
connaissances ouvrières en direction de 
la maîtrise des langages de commande, 
de l’aptitude à passer du concret à l’abs-
trait et inversement, et de l’adaptation à 
des situations inédites.

L’évolution de la formation vise, aux 
yeux des entreprises, à modifier les rap-
ports sociaux et l’esprit d’entreprise. 
Ainsi, chez Renault, certains cours s’at-
tachent à décrire l’organigramme de 
l’entreprise en précisant la fonction de 
chaque responsable. Les apprentis sont 
aussi entraînés à rédiger des courriers 
et des notes internes traitant des ques-
tions de personnel (paie, demandes de 
mutation, de promotion, etc.). Enfin, des 
activités culturelles35, musicales et spor-
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tives complètent la formation. Ces acti-
vités amènent les apprentis à acquérir 
des normes, des comportements et des 
valeurs propres à insuffler aux jeunes 
un triple esprit de corps, de compétition 
et d’entreprise. Chaque année, ont lieu 
les fêtes de distribution des prix où sont 
récompensés les meilleurs apprentis en 
présence des familles. Ces rassemble-
ments, emprunts de relents paterna-
listes, sont l’occasion pour la direction 
et les ingénieurs de rappeler aux parents 
et aux jeunes le bien-fondé des choix de 
l’entreprise auxquels la future « élite » 
ouvrière formée à l’école sera bientôt 
associée. Les syndicats, au demeurant, 
ne sont pas opposés à cette démarche. 
La CGT fait de la formation profession-
nelle des ouvriers une des principales 
conditions de la Reconstruction, de l’in-
dépendance nationale et de la mobilité 
sociale des enfants du personnel36. Parmi 
les propositions de ce syndicat, figure 
une politique ambitieuse et volontariste 
en direction de l’apprentissage et de la 
promotion ouvrière. Même lorsqu’ils 
s’affirment opposés à l’emprise patro-
nale sur la formation professionnelle, les 
responsables syndicaux coopèrent avec 
les écoles d’entreprise par lesquelles 
beaucoup d’entre eux sont passés37. La 
CGT va plus loin chez Renault et rêve 
d’un « Centre de formation national » 
favorisant la promotion de la « classe 
ouvrière ».

En matière de recrutement, les poli-
tiques affichées par les écoles d’appren-
tissage varient. La plupart du temps, 
celles-ci affichent une priorité aux 
enfants du personnel quand ce n’est 
pas une exclusivité. Mais, parfois, elles 
y contreviennent en vantant une sélec-
tion exclusivement fondée sur le niveau 

scolaire. À la Régie Renault, la nationa-
lité française des parents est également 
requise. Par-delà ces principes, toutes 
sont conduites à accorder une impor-
tance croissante au niveau scolaire dans 
la sélection des élèves et à y ajouter diffé-
rents types de tests psychotechniques et 
visites médicales. Pour toutes les écoles, 
les candidats sont plus nombreux que 
les places, du fait de la réputation avan-
tageuse qu’elles acquièrent et des pro-
messes d’emplois attractifs vers lesquels 
elles orientent, au sein des entreprises 
automobiles. Les candidats viennent 
principalement de milieux ouvriers, 
mais aussi de familles d’artisans, de 
commerçants et d’employés. Après 1945, 
les écoles éliminent jusqu’à deux candi-
dats sur trois chez Peugeot et quatre sur 
cinq chez Renault. La sélection se pour-
suit, tout au moins la première année, 
et maintient une pression sur les jeunes 
apprentis.

Il n’est pas étonnant, dans de telles 
conditions, que ces écoles obtiennent des 
résultats excellents aux examens. Dans 
ces écoles, bon an mal an, au moins 80 % 
des élèves sont reçus au CAP, et le pour-
centage oscille entre 93 et 97 % à l’école 
Peugeot au cours des années 1950-1960. 
Un inspecteur de l’Enseignement tech-
nique exprime son admiration pour la 
qualité de cette école38. Les éloges sont 
similaires à propos du niveau élevé des 
apprentis formés dans les autres écoles. 
Chez Berliet, on ajoute : « Sans cela, nous 
perdrions notre raison d’être, il suffi-
rait d’embaucher des jeunes formés par 
les centres d’apprentissage39 ». Dans 
les années 1950, le seul CAP apparaît 
comme un objectif dénué d’enjeu, dont 
le niveau ne permet pas de stimuler les 
apprentis tout au long de leur formation. 
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Peugeot tente d’obtenir l’autorisation de 
présenter ses apprentis au bout de deux 
ans seulement, afin de les entraîner vers 
d’autres objectifs au cours de la troisième 
année ; mais l’Éducation nationale craint 
de créer un précédent dangereux et 
refuse. Renault prépare rapidement ses 
apprentis à deux CAP suivis un temps 
du BEI (brevet d’études industrielles), 
puis du BP (brevet professionnel). Le 
niveau scolaire s’élève de plus en plus au 
point de préfigurer celui des élèves obte-
nant le BTS (brevet de technicien supé-
rieur) à partir des années 1960.

Les parcours ultérieurs des apprentis 
nourrissent aussi la réflexion des respon-
sables des entreprises automobiles. Au 
sein de celles-ci, les carrières des anciens 
apprentis concrétisent les espérances ini-
tiales. Bien que lacunaires pour chaque 
firme, les indications quantifiables 
indiquent nettement des trajectoires 
montant plus haut et plus vite dans la 
hiérarchie ouvrière que la moyenne des 
cols bleus et que celle des ouvriers pro-
fessionnels en particulier. Comme c’était 
attendu, une part importante de ces car-
rières se poursuivent parmi la maîtrise 
d’atelier et les techniciens, une évolu-
tion où Renault fait sans doute figure 
de modèle : 83  % de la promotion des 
apprentis de 1957 présents dix ans plus 
tard sont classés parmi les agents de maî-
trise et les techniciens40. L’investissement 
de l’entreprise dans la formation s’avère 

alors rentable tant les besoins en main-
d’œuvre qualifiée sont importants sans 
qu’il soit permis de trouver de solutions 
du côté de l’enseignement professionnel 
et technique d’État41. Dans tous les sites 
concernés par les autres écoles, le réseau 
des anciens apprentis des entreprises 
Simca, Peugeot et Berliet constitue un 
élément central de la sociabilité indus-
trielle, entre l’encadrement et les ouvriers 
de production et entre les différents ate-
liers. Ils relient les services de mainte-
nance, d’outillage, de méthodes et de 
fabrication. Ils incarnent à leur façon une 
concordance des ambitions personnelles 
et de l’essor des usines.

Pourtant, d’autres aspects perturbent 
le projet d’intégration sociale et indus-
trielle. Une partie des apprentis n’entrent 
pas dans l’entreprise42. Alléchée par 
des salaires parfois plus élevés dans 
des entreprises voisines, qu’ils peuvent 
trouver en particulier dans les grandes 
agglomérations industrielles parisienne 
et lyonnaise, une partie d’entre eux pré-
fère se faire embaucher ailleurs, comme 
60 % des apprentis de l’école Berliet. Ces 
défections poussent les grands construc-
teurs automobiles à rehausser leurs 
salaires et Pierre Lefaucheux, président-
directeur-général de la Régie Renault, en 
demande l’autorisation à l’État. Élément 
plus important, les besoins de compé-
tences changent au sein des usines.
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L’affirmation des techniciens et le dilemme des écoles 
(1960-1989)

À partir des années 1950, le secteur 
automobile connaît des évolutions tech-
niques importantes. Le travail de retouche 
et d’ajustage en mécanique diminue, 
tandis que l’extension des machines-
transfert et des systèmes automatiques 
en général implique des connaissances 
accrues en électricité, en hydraulique, en 
électronique, voire en statistique. Plutôt 
que la juxtaposition de capacités d’exécu-
tion antérieurement disjointes, les usines 
requièrent des compétences plus éten-
dues. C’est de plus en plus directement 
au niveau de technicien qui se situe la cir-
culation entre acteurs divers des usines. 
À ce niveau, l’enseignement public crée, 
en 1962, le brevet de technicien supérieur 
et, en 1965, le baccalauréat de techniciens. 
Il développe, au cours des années 1960, 
les lycées techniques qui apportent une 
réponse adaptée aux nouveaux besoins. 
Dans les filières professionnelles, la 
création du BEP, en 1968, ouvre la voie 
de l’enseignement professionnel aux 
meilleurs élèves43, tandis que les filières 
de CAP glissent vers un régime de relé-
gation scolaire en accueillant de plus en 
plus nettement les élèves incompatibles 
avec la filière générale44. L’obtention 
de ce diplôme cantonne souvent leurs 
détenteurs à des emplois et des carrières 
subalternes, notamment dans les grandes 
entreprises où les choix de recrutement 
s’opèrent de plus en plus au niveau du 
BEP, du BP pour les ouvriers profession-
nels et du BTS pour les techniciens. Cette 
évolution signe l’arrêt du projet éducatif 
conçu dans l’après-guerre, orienté vers la 
voie ouvrière de promotion profession-

nelle des catégories populaires. Certaines 
entreprises décident alors de laisser à 
l’Éducation nationale le soin de former 
désormais les ouvriers professionnels 
comme les techniciens. Peugeot et Ber-
liet ferment leurs écoles d’apprentissage 
en 1970. Simca Chrysler et Renault réo-
rientent les leurs vers la formation de 
techniciens. Simca à Poissy, et de façon 
plus systématique encore Renault à Bou-
logne-Billancourt, créent des filières d’en-
seignement technique qu’elles ajoutent 
aux préparations au CAP : BEP, brevet 
de technicien, bac technologique et BTS. 
En 1979, Renault réoriente les activités 
de son école vers la formation de techni-
ciens diplômés successivement du BEP 
et du baccalauréat de technicien (Btn). 
Ces dispositifs de formation s’ajustent 
aux besoins des usines, à la pyramide 
des âges des salariés et à l’évolution des 
techniques. L’organisation des études et 
les contenus d’enseignement attachent 
plus d’importance aux connaissances 
techniques et générales, tandis que l’en-
seignement en atelier et la formation 
pratique voient leur importance dimi-
nuer. À l’issue de cette ultime mutation, 
la formation devient très proche de celle 
délivrée dans les lycées professionnels et 
techniques, si bien que l’investissement 
dans la formation initiale perd de son 
intérêt pour l’entreprise. En outre, tant 
au niveau national que dans les conseils 
d’administration d’établissement, l’Édu-
cation nationale se met à l’écoute des 
demandes des entreprises pour l’orien-
tation de la partie la plus professionnelle 
du système éducatif. Simultanément, 
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l’État délègue aux entreprises l’organi-
sation de la formation continue. Celles-ci 
vont désormais privilégier la formation 
professionnelle de leur personnel. Le sys-
tème issu de la loi de 1971 crée une obli-
gation de financement sans contrepartie 
de résultats, ce qui permet une gestion 
plus flexible de la main-d’œuvre que la 
formation initiale. Enfin, la conjoncture 
économique et sociale se dégrade radi-
calement pour les entreprises automo-
biles dans les années 1980 et Renault se 
prépare à fermer le site de Billancourt45. 
L’heure est de plus en plus clairement à 
une gestion flexible de la main-d’œuvre 
et à un marché externe du travail destiné 
à accroître la souplesse du recrutement 
des futurs salariés, tandis que la notion 
de compétence commence à bousculer 
celle de qualification46. Renault ferme 
le recrutement de son école en 1986 et 
Poissy à la même époque47.

Jusqu’à une période récente, la plupart 
des observateurs soulignaient le com-
portement malthusien des entreprises 
à l’égard de la formation48. Cette repré-
sentation permettait d’affirmer la perti-
nence des idées « scolaristes » qui avaient 
permis de conduire les enfants des 
catégories populaires vers la mobilité 
sociale. Or, ces institutions de formation, 
créées et dirigées par des professionnels, 
attestent d’une situation bien plus com-
plexe des problématiques de formation 
où les entreprises sont loin de se désin-
téresser de cette conception scolaire de 
l’apprentissage et où les logiques d’en-
treprise et d’État ne s’opposent pas for-
cément. On peut même considérer que 
l’État a encouragé, pendant un temps, 
l’ouverture d’écoles d’entreprise pour 

combler un manque de formation au 
niveau intermédiaire. Pour autant, à la 
suite d’une conjoncture politique qui 
a vu le renforcement de l’intervention-
nisme des pouvoirs publics en matière 
de formation, les professionnels se sont 
progressivement effacés devant l’État. 
Cette évolution a scellé le sort de la plu-
part des écoles d’entreprise. Puisqu’il 
était désormais possible aux industriels 
de puiser dans l’offre de formation natio-
nale au gré de leurs besoins, ceux-ci ont 
fait le choix de se retirer de la forma-
tion de la jeunesse, l’État leur conférant 
dans le même temps un rôle nouveau en 
matière de formation des adultes.
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